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l’issue de l’office du soir. De plus Nous comptons qae tous les 
curés et les missionnaires feront leur possible pour que leurs fidè­
les s’approchent fréquemment de la S te Table en ces jours bénis. 
Le jour de la clôture, 11 septembre, en particulier devrait être 
comme un jour de communion générale de toutes les paroisses. Le 
sujet du sermon à la grand-messe sera le triomphe de l’Eucha­
ristie.

A ces démonstrations extérieures de notre foi nous joindrons 
une prière fervente et intense, afin d’obtenir de la miséricordieuse 
bonté de Notre Sauveur une effusion de grâces encore plus abon­
dantes sur le monde.

Prédicatiog eucharistique

Lia (Communion des Gnfanws.(i) 2
Trois fois en un an, la voix de Rome s’est fait enten­

dre : A la Sainte Table, les enfants, le plus possible, même 
tous les jours !

Nul doute n’est donc possible, si tous les fidèles sont 
invités à communier tous les jours, les enfants le sont à 
des titres très particuliers.

Cette direction, donnée par le Pape, impose aux pa­
rents dociles à la voix de l’Eglise le double devoir de 
n’entraver en rien l’exécution des désirs de Sa Sainteté, 
de la favoriser au contraire de tout leur pouvoir. Ils 
mettront d’autant plus d’ardeur à s’en acquitter qu’ils 
seront plus convaincus eux-mêmes des raisons qui ont 
inspiré ces appels pressants et réitérés. (2)

1. Le sujet suivant pourra être traité devant les parents, A. l’occasion des Pre 
mieres Communions, ou, avec quelques modifications de forme, devant les enfants 
eux-mêmes. Les deux dernières parties fourniraient le thème d’une instruction 
sur l’Eucharistie envisagée comme remède aux passions. La vertu delà commu­
nion, étudiée ici pour une passion, la sensualité, et à l’âge le plus difficile, est la 
meme contre toute passion et à tout âge.

Ce sujet est tiré du Triduum eucharistique du P. Lintelo que nous ne saurions 
trop souvent recommander à nos confrères.

2. Le mot d’ordre de l’Eglise est formulé en ces termes :
a) “ Que l’on fasse tous les efforts possibles pour promouvoir la communion 

fréquente et quotidienne dans toutes les maisons d’éducation chrétienne. ” 
(Décret de la Sacrée Congregation du Concile, 20 décembre 1905.)


